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RÉSULTATS DES ÉLECTIONS AU CSI ET AU CSTU 

Kuujjuaq, le 19 novembre 2018 – La directrice générale de la Régie régionale de la santé 
et des services sociaux (RRSSSN), Minnie Grey, annonce les résultats des élections du 
conseil d’administration du Centre de santé Inuulitsivik (CSI) et du Centre de santé Tulattavik 
de l’Ungava (CSTU) pour un mandat de trois ans. 

CSI 

Collège électoral : assemblée des habitants (Loi sur les services de santé et les 
services sociaux, 530.13 (1)) : 

Élus sans concurrent : 

• Umiujaq : Alacie Alayco Tooktoo 

• Kuujjuaraapik : Salamiva Weetaltuk 

Élus : 

• Salluit :  Eva Quananack 

• Ivujivik : Louisa Usuarjuk 

• Akulivik : Nellie Aullaluk 

• Puvirnituq : Samuili Qumaluk 

• Inukjuak : Eva Weetaluktuk 

Collège électoral : personnel et professionnels (Loi sur les services de santé et les 
services sociaux, 530.13 (2)) : 

Une élection fut tenue le 25 octobre 2018 dans tous les points de service de l’établissement. 
Trois des quatre postes furent comblés selon les règles. Les personnes élues ont différents 
titres d’emploi et, dans la mesure du possible, sont membres de différents ordres 
professionnels. 

• Martin Girard, infirmier 
• Lisa-Louie Ittukalak, agente administrative 
• Mathieu Ménard, technicien en administration 
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CSTU 

Collège électoral : assemblée des habitants (Loi sur les services de santé et les 
services sociaux, 530.13 (1)) : 

Élus : 

• Kuujjuaq : Claude Gadbois (réélu) 
• Quaqtaq : Daisy Tukkiapik Angnatuk (réélue) 

Aucune élection n’a été tenue le 25 octobre 2018, faute de candidatures pour les 
communautés suivantes : 

• Kangiqsualujjuaq 
• Tasiujaq 
• Aupaluk 
• Kangirsuk 
• Kangiqsujuaq 

Collège électoral : personnel et professionnels (Loi sur les services de santé et les 
services sociaux, 530.13 (2)) : 

Une élection fut tenue le 25 octobre 2018 dans tous les points de service de l’établissement. 
Les quatre postes furent comblés selon les règles. Les personnes élues ont différents titres 
d’emploi et, dans la mesure du possible, sont membres de différents ordres professionnels. 

• Patrick Tassé, chef, services de réadaptation pour jeunes, N/D 
• Christopher Broadbent, technicien informatique, N/D 
• Valérie Desbiens, adjointe à l’infirmière-chef, OIIQ 
• Marie-Louise Soucy, agente de relations humaines, OTSTCFQ  

Pour tout poste pour lequel aucune élection n’a été tenue, selon l’article 530.15 de la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux, la RRSSSN nommera le membre au plus tard 
le 31 décembre de l’année de l’élection ou de la nomination. 

Murray McDonald, directeur général du CSI, félicite les représentants et souligne « que leurs 
contributions permettront à l’établissement de poursuivre ses efforts afin d’améliorer la 
qualité des services destinés à la population ». 

Larry Watt, directeur général du CSTU, « remercie tous les candidats de leur intérêt à la 
participation active aux responsabilités du conseil d’administration et félicite les élus. Le fait 
que dans la plupart des communautés, aucune candidature n’a été présentée, susciter l’intérêt 
au CSTU est définitivement un enjeu pour l’avenir », mentionne-t-il. 
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La Régie régionale de la santé et des services sociaux du Nunavik est un organisme public 
créé en 1978 en vertu de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois. Elle est 
chargée de fournir sur presque tout le territoire du Québec situé au nord du 55e parallèle des 
services de santé et des services sociaux aux habitants des 14 communautés. 
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